
 

 

Assemblée Générale du 28 novembre 2020 

Résolution n° 4 

Approbation du barème des cotisations pour l’année 2021 

 

Le conseil d’administration du 28 mars 2020 a validé le barème suivant pour 

l’année 2021. 

Le barème est inchangé depuis plus de 10 ans. 

Elèves        19 € 

Diplômés        88 € 

Diplômés des 3 premières années   44 € 

(Pour l’année 2021 seront concernées les promotions 2020, 2019 & 2018) 

Diplômé en recherche d’emploi    44 € 

et conjoint de diplômé adhérent   


